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En janvier 2001, avec la première nomination de Joseph Kabila à la tête 
de l’État, la « communauté internationale » s’est puissamment réengagée au 
Congo. 

Je mets, comme beaucoup, cette notion entre guillemets puisqu’il apparaît 
évident que les rapports internationaux restent dominés par les conflits 
d’intérêt et les rapports de force. Cependant, on ne peut éviter d’y faire appel, 
parce qu’il s’agit d’une convention de langage et qu’il faut bien une formule 
pour désigner une réalité incontestable. Il existe une forme d’organisation 
politique mondiale incarnée par le « système des Nations unies », c’est-
à-dire l’organisation new-yorkaise et ses agences spécialisées, au premier 
rang desquelles, en termes d’influence, le Fonds monétaire international 
(FMI) et la Banque mondiale. La politique onusienne, cependant, n’est pas 
l’expression d’une société ou d’une « communauté » mondiales, mais est 
déterminée par les rapports de force entre puissances tels qu’ils s’exercent, en 
particulier, au sein du Conseil de sécurité. Dans la période que j’examine, les 
décisions et l’action des Nations unies au Congo ont légitimé et encadré ou 
conditionné les interventions bilatérales et celles d’organisations régionales, 
comme l’Union européenne. 

Le réengagement international en RDC s’est opéré dans le contexte d’un 
nouveau régime d’interventions dans les sociétés en crise et les situations de 
guerre et de conflit, institué avec la fin de la guerre froide. Les opérations 
de « maintien de la paix », codifiées au chapitre VII de la Charte des 
Nations unies, s’inscrivent désormais dans une démarche globale visant à 
la « consolidation de la paix » par la reconstruction institutionnelle (le state 
building). On dénombre dix-neuf « complex peace operations » de ce type 
entreprises par les Nations unies depuis les années quatre-vingt-dix du siècle 
dernier (Englebert & Tull 2008). 

La reconstruction institutionnelle est conçue fondamentalement comme 
une reconstruction de l’État à travers un processus de démocratisation ou, 
dans l’optique privilégiée par la Banque mondiale, d’instauration de formes 
de « bonne gouvernance ». Le large échec dans les décennies précédentes 
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des politiques d’aide au développement, puis de la démarche de l’ajustement 
structurel, a conduit à mettre en avant la question de la réforme des systèmes 
politiques et des administrations publiques, sur base du constat de la 
« faillite » ou de l’« effondrement » de nombre d’États, en particulier en 
Afrique subsaharienne. Les événements du 11 septembre 2001 ont renforcé 
cette évolution, la déliquescence des États étant perçue comme un facteur 
capital d’explication des phénomènes qui nourrissent le terrorisme et la 
criminalité à l’échelle mondiale. 

L’action de la communauté internationale en RDC depuis 2001 a obtenu 
certains résultats majeurs : elle a mis fin à la guerre déclenchée en 1998 et, 
par là, réunifié le pays ; elle a patronné et rendu possible l’institution d’un 
régime de transition incluant les anciens belligérants ; son accompagnement 
et son appui décisifs ont permis en 2006 l’organisation d’élections reconnues 
de façon générale fiables ; ces élections ont donné naissance à la Troisième 
République congolaise.  

Les évolutions intervenues depuis montrent cependant, ou plutôt – car 
on pouvait le soupçonner d’emblée – confirment, que les acquis sont limités 
et fragiles, menacés d’être remis en cause. Limitons-nous au rappel, en 
quelques mots, de deux constats fondamentaux. Aux échéances prévues, en 
2011, les deuxièmes élections de la nouvelle république ont eu lieu ; comme 
les premières, elles ont donné la victoire à Joseph Kabila, mais elles ont 
cette fois été jugées non crédibles par les observateurs. La guerre régionale 
(interafricaine) et civile déclenchée en 1998 a bien pris fin en 2002, mais 
elle connaît depuis dans tout l’Est du pays des formes de métastase, et 
des groupes armés se reproduisent ou naissent comme des chancres dans 
le Congo oriental, et aussi dans d’autres régions du pays. Dans le premier 
volume de cette série de Conjonctures congolaises, j’ai dressé un tableau des 
évolutions de la conflictualité dans l’ensemble du Congo et de sa situation 
à la veille des élections de 2011 (de Villers 2012a), mais les affrontements 
armés ont dramatiquement rebondi au Kivu en avril 2012 avec une dimension 
régionale, transfrontalière et interétatique, lourde de menaces (voir pour ces 
évolutions récentes International Crisis Group 2012). 

Un président et un Gouvernement à la légitimité électorale et politique 
contestée et aux faibles capacités de « gouvernance », une armée quasiment 
aussi inefficace, indisciplinée et corrompue qu’avant la « réforme du secteur 
de la sécurité » entreprise pendant la transition, sont aujourd’hui confrontés 
à des phénomènes de dissidence, de rébellion, d’incursions extérieures dont 
les développements sont imprévisibles, mais qui pourraient replonger le 
Congo et la région des Grands Lacs dans un état de crise militaire et politique 
profonde.
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*
Cet article porte sur les interventions internationales au cours de la dizaine 

d’années écoulées. Il n’en constitue pas une analyse systématique, mais 
développe des interrogations critiques à propos de trois grandes questions : 
celle du type d’autorité sur les acteurs congolais recherchée et exercée par 
leurs partenaires extérieurs ; celle de la démarche de reconstruction « par le 
haut » privilégiée par les acteurs internationaux ; celle de la stratégie adoptée 
sous l’empire de la Banque mondiale et du Fonds monétaire international en 
matière de développement économique. 

1. Tutelle ou semi-tutelle ?

Partons d’une citation de Thierry Vircoulon1 à propos du mode 
d’intervention internationale dans les années 2003-2006, dernière période de 
la longue transition de la Deuxième à la Troisième République. Il écrit : « Sous 
l’expression d’ “accompagnement de la transition” se dissimule l’ambiguïté 
fondamentale de la relation entre la RDC et la communauté internationale : 
une mise sous tutelle de fait mais refusée et refoulée qui se traduit par une 
responsabilisation très partielle du Gouvernement de transition » (Vircoulon 
2005 : 88).  

Qu’en est-il de la réalité de cette « mise sous tutelle » ? 
Rappelons d’abord que les Nations unies avaient institué en 1949 un 

Conseil de tutelle pour surveiller l’acheminement vers l’indépendance des 
pays colonisés, mais que les activités de cet organe ont été suspendues en 
1994. Depuis lors, les Nations unies ont eu recours dans quelques situations 
de crise à une formule d’administration directe provisoire ou transitoire, 
ainsi au Timor oriental ou au Kosovo. Cela n’a pas été le cas en RDC. Il n’y 
a pas eu ici suspension de la souveraineté étatique, mais mise en place, ou 
plutôt tentative de mise en place d’un « régime de souveraineté contrôlée » 
(Vircoulon 2007).  

Aspects d’un régime de tutelle dans l’intervention internationale 
en RDC

À certains égards, le régime qui a été institué en RDC s’apparente à une 
tutelle « de fait ». C’est particulièrement le cas, on le soulignera, dans le 
processus d’adoption de programmes d’action et de textes juridiques. 

1 Directeur du programme Afrique centrale d’International Crisis Group. 
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Après la phase des médiations et pressions diplomatiques qui ont 
fait sortir le pays d’un état de guerre et de division territoriale, c’est sa 
dépendance financière qui met la RDC sous l’emprise de la communauté 
internationale. L’aide publique au développement, bi- et multilatérale, qui 
se chiffrait à 172 millions de dollars en 2000, atteint 301 millions en 2001, 
1 milliard 923 millions en 2002 et 5 milliards 989 millions en 2003 ; elle 
retombe ensuite mais se situe encore, chacune des trois années suivantes, aux 
alentours de 2 milliards 100 millions2. Dans cette période, environ la moitié 
du budget de l’État est financée par des apports extérieurs.  

Pour bénéficier de ces financements ainsi que d’un programme conduisant 
à l’annulation de la plus grande partie de la dette publique3, conçu par les 
institutions financières internationales pour les « pays pauvres très endettés », 
la RDC devra adopter divers plans et trains de mesures d’ajustement et de 
relance économiques, selon les prescriptions et sous le contrôle du FMI et de 
la Banque mondiale (de Villers 2009a : 43-53 ; Marysse et al. 2012).    

C’est la Banque mondiale qui est par ailleurs le maître d’œuvre de 
réformes juridico-institutionnelles visant à permettre le retour en force des 
investisseurs privés. Elle a œuvré à la mise en place d’un nouveau cadre de 
réglementation de l’activité économique. Outre un Code du travail, un Code 
des investissements, un Code minier et un Code forestier seront  promulgués 
en 2002. Le Code minier est une pièce majeure du dispositif. Comme l’a 
souligné le représentant résident de la Banque, il « s’inscrit dans le cadre du 
programme multisectoriel défini et négocié entre les institutions de Bretton 
Woods et le Gouvernement de la RDC » (cité in Mazalto 2005 : 11). Le 
rôle joué dans sa rédaction par la Banque mondiale n’a rien d’occulte, mais 
ne peut être décrit précisément4. On lit dans un document gouvernemental 
de 2001 : « Avec l’assistance de la Banque mondiale, le Gouvernement a 
préparé une version préliminaire du Code des investissements et du Code 
minier […]. Le Gouvernement prendra en compte les commentaires émis par 
les représentants de la Banque mondiale sur les versions préliminaires des 
Codes avant qu’ils soient finalisés » (Mazalto 2005 : 11). Dans un rapport 
de 2008, la Banque donne à entendre que ses recommandations ont bien été 
suivies puisqu’elle juge que « le Code minier de 2002, le Règlement minier et 
le régime fiscal sont cohérents avec les normes internationales, et fournissent 
une base pour l’exploitation durable et transparente des ressources du pays ». 
Mais c’est dans ce même document – on y reviendra – que l’on peut lire que 

2 Selon les statistiques de l’OCDE. Voir le site http://stats.oecd.org 
3 La RDC obtiendra en 2010, après des reports de l’échéance, l’annulation de 90 % du stock de 
la dette.

4 On ne dispose pas de travaux d’enquête qui permettraient d’analyser concrètement la manière 
dont se sont nouées les relations entre acteurs nationaux et étrangers dans la rédaction et 
l’adoption du Code minier, comme dans celles d’autres lois ou programmes.



  La	«	communauté	internationale	»	dans	l’impasse	?	Perspectives	critiques  291

« l’application du Code minier, de la réglementation minière et du régime 
fiscal de ce secteur laisse totalement à désirer » (Banque mondiale 2008). 

Dans la période la plus récente, le FMI et la Banque mondiale réussiront 
à obtenir une substantielle révision de la convention de grande ampleur 
conclue en 2007 entre la RDC et la Chine pour l’exploitation minière et la 
construction d’infrastructures. Ils voyaient dans l’économie de ce contrat la 
menace d’un réendettement du pays (Marysse et al. 2012). 

L’emprise des partenaires extérieurs a pu également s’observer dans la 
rédaction de la Constitution de la IIIe République adoptée par référendum en 
décembre 2005. L’envoyé spécial de l’Union européenne dans la région des 
Grands Lacs, Aldo Ajello, a fait état de leur rôle dans la révision d’un projet 
jugé trop présidentialiste. Il mentionne à cet égard une réunion sur le bateau 
présidentiel Kamanyola entre Joseph Kabila et des acteurs internationaux de 
poids : Javier Solana, Louis Michel, Carlo De Filippi et lui-même (Ajello 
2010 : 37-38). La mission européenne d’observation des élections pourra 
relever avec satisfaction que le texte finalement promulgué institue un régime 
de « type semi-présidentiel équilibré » (Union européenne 2007).  

Abordons encore la question du rôle joué par le Comité international 
d’Accompagnement de la Transition (CIAT), institution mise en place à la 
suite de l’Accord de paix « global et inclusif » conclu à Pretoria à la fin 
2002. Placé sous la présidence du Représentant spécial du Secrétaire général 
des Nations unies, le CIAT est uniquement composé de représentants de la 
communauté internationale. En dépit de cette composition, il s’agit d’un 
organe du régime de transition, et il est prévu dans ses attributions qu’« il 
arbitrera et tranchera tout désaccord pouvant surgir entre les parties (à 
l’accord de paix) ». Il y a donc là un pouvoir de décision en dernière instance 
qui relève d’une logique de mise sous tutelle. Vircoulon voit d’ailleurs dans 
cet organe « un acteur à part entière de la transition », qui, « même s’il s’en 
défend », est « la “main qui guide” […] puisqu’il définit quasiment le travail 
gouvernemental et pèse de tout son poids pour désamorcer les tensions au 
sein du Gouvernement de transition » (Vircoulon 2005 : 87). Ce jugement, 
difficile à solidement étayer, est peut-être quelque peu excessif. Mais le CIAT 
fut en tout cas un acteur « non négligeable » (Ajello 2010 : 153). 

Il paraît avoir joué un grand rôle dans la confection et l’adoption des « lois 
essentielles » (loi sur la nationalité, nouvelle Constitution, loi électorale…). 
Des experts liégeois qui ont participé à ce travail législatif écrivent que 
le CIAT « s’est arrogé la compétence de la coordination de l’expertise 
extérieure » (Kabamba et al. 2008).  

En ce qui concerne ses actions pour désamorcer des tensions risquant de 
faire dérailler le processus politique, Vircoulon cite l’exemple des pressions 
exercées sur l’un des vice-présidents du régime de transition, Azarias 
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Ruberwa, afin qu’il réintègre le Gouvernement. En août 2004, celui-ci avait 
en effet déclaré qu’il suspendait sa participation (Vircoulon 2007). Mais c’est 
peut-être la médiation du président sud-africain Thabo Mbeki qui fut à cet 
égard décisive (Radio France Internationale, 30 août 2004).  

Le CIAT a réagi publiquement aux événements et incidents menaçant le 
régime de transition, par la diffusion de communiqués appelant solennellement 
les acteurs congolais au respect de la Constitution de la transition, et à 
l’adoption des mesures et des comportements jugés nécessaires à l’atteinte 
des objectifs fixés, au premier rang desquels l’organisation des élections.

Un régime de semi-tutelle  

Si certains aspects des interventions internationales correspondent à une 
démarche de mise sous tutelle, on ne peut, je l’ai dit, parler d’un véritable 
régime de tutelle puisque le principe de la souveraineté congolaise n’a 
pas été mis en cause. William Swing, alors son Représentant spécial au 
Congo, délimitait ainsi le rôle de l’Organisation des Nations unies : « La 
communauté internationale est prête à accompagner la transition, mais ce 
sont les Congolais eux-mêmes qui doivent conduire celle-ci » (Swing 2003). 
Il ne faisait ainsi que rappeler la doctrine générale des opérations de maintien 
de la paix : celles-ci sont définies comme un appui à des autorités nationales, 
censées avoir la volonté de pacifier leur pays et de construire un État de droit 
au service de l’intérêt général.

Cette doctrine n’est pas une simple rhétorique diplomatique masquant 
une forme de néo-impérialisme. La communauté internationale est 
intervenue en RDC de 2001 à 2006 (et a continué à intervenir depuis avec 
une capacité d’influence réduite) par des financements et une assistance 
technique, en faisant adopter des dispositifs juridiques et des programmes 
d’action gouvernementaux, mais la mise en œuvre des programmes et des 
lois a continué à relever, en principe et dans une large mesure en réalité, de 
la compétence et de la responsabilité des autorités nationales. La Banque 
mondiale, on l’a dit, a pu se féliciter du contenu d’un Code minier répondant 
à ses vues, mais a dû en même temps reconnaître qu’échappant à son emprise, 
sa mise en œuvre « laissait totalement à désirer ».

Je crois que l’on peut qualifier de régime de semi-tutelle le système instauré 
sous le leadership du Conseil de sécurité des Nations unies (de Villers 2009b), 
ou encore, à la suite de Vircoulon, de régime de « souveraineté contrôlée », 
mais en précisant alors que le contrôle recherché, le plus souvent, ne fut 
guère effectif. 

Acteur crucial, mais qui, du fait de ses statuts, ne peut intervenir dans 
la sphère politique, la Banque mondiale s’est réclamée du principe du 
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« government ownership ». Encore une fois, il ne s’agit pas là d’un simple 
discours diplomatique ou idéologique que contrediraient les comportements 
réels. L’opération capitale de Désarmement, Démobilisation, Réintégration 
de différentes forces armées (programme DDR), dont la Banque fut le chef 
de file, paraît en être l’illustration. Dans une interview à La Libre Belgique 
(7 février 2007), Ajello juge que la ligne de conduite de la Banque consistant 
à laisser aux autorités congolaises le pouvoir de décision constitue un facteur 
majeur d’explication de résultats très décevants. Il oppose au programme 
DDR congolais l’exemple du Mozambique où il avait dirigé entre 1992 et 
1994 la mission des Nations unies pour le maintien de la paix, et où la même 
opération aurait été un succès. Il explique ainsi ces résultats contrastés : au 
Mozambique, « l’ONU gérait directement l’opération et le Gouvernement 
mozambicain n’était notre partenaire que pour payer les salaires et les 
indemnités » ; en RDC, par contre, la Banque mondiale, en appliquant les 
principes du government ownership, « a mis les décisions à prendre dans les 
mains de gens qui n’avaient pas intérêt à faire avancer le processus parce 
qu’ils profitent pécuniairement du statu quo. C’est une erreur monstre. »  

Revenons à la citation par laquelle j’ai introduit ces développements. 
Vircoulon parle d’une « mise sous tutelle de fait », mais qui était « refusée 
et refoulée ». Il évoque ainsi l’attitude d’autorités nationales qui cherchent 
à se dérober aux injonctions extérieures et à nier ou masquer leur état de 
dépendance. Je distinguerais pour ma part deux phases dans cette attitude de 
dérobade des acteurs congolais. La démarche politique de Joseph Kabila et 
de son entourage en est l’illustration exemplaire. Dans la période 2001-2006, 
le président Kabila a instrumentalisé la dépendance dans laquelle il s’était 
de lui-même placé, en mettant les interventions extérieures au service de son 
maintien et de sa consolidation à la tête de l’État ; avec la légitimité que lui 
ont conférée les élections, il s’est employé et s’emploie à s’émanciper du 
patronage de la communauté internationale, en particulier par le recours aux 
financements et investissements de la Chine et d’autres « pays émergents » 
(de Villers 2009c).

Sous le bouclier de la souveraineté nationale, la RDC résiste à une entreprise 
de conversion à des modèles d’organisation étatique et de gouvernance qui 
dérivent du processus d’« occidentalisation » du monde et auxquels se réfère 
le système des Nations unies.   

Des remises en cause du principe de la souveraineté 

Constatant que, dans ce cas comme dans plusieurs autres, les opérations 
de state building aboutissent à des échecs ou débouchent sur des impasses, 
différents analystes entreprennent de poser en de nouveaux termes la question 
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du respect des souverainetés nationales. Dans les cas de violation massive 
des droits de l’homme, le droit et la jurisprudence internationaux légitiment 
déjà aujourd’hui des interventions qui remettent en cause ce principe. Sans 
aller jusqu’à son abandon, il s’agirait de faire évoluer dans le même sens les 
opérations de maintien et consolidation de la paix définies et engagées par 
les Nations unies.  

Dans des articles, James Fearon et David Laitin d’une part (2004), 
Stephen Ellis d’autre part (2005), ont appelé à la mise en œuvre de formes de 
« new international trusteeship » dans des situations de grave déliquescence 
étatique. 

Ellis plaide pour des « entreprises conjointes multilatérales » associant 
différents pays et institutions, qui, avec la caution des Nations unies, 
assumeraient la responsabilité d’aspects cruciaux des opérations de 
pacification et reconstruction. 

Fearon et Laitin proposent, quant à eux, de confier la coordination de 
telles opérations à une puissance étatique ou régionale qui serait fortement 
impliquée dans le pays en crise, soit en raison de liens historiques, soit à cause 
des menaces que la situation de crise fait peser sur sa sécurité. Affrontant des 
situations de conflit armé où les démarches de médiation internationale sont 
inopérantes, la puissance assumant le leadership de l’intervention devrait 
pouvoir mener des actions « contre-insurrectionnelles » musclées. Du fait 
de leur obligation de neutralité et parce que leur organisation les empêche 
d’agir de manière suffisamment rapide et résolue, les Nations unies sont 
jugées incapables de remplir ce rôle, mais c’est à elles qu’il appartiendrait de 
légitimer l’intervention en même temps que de contrôler son déroulement. 
Comme Ellis, Fearon et Laitin soulignent qu’il faut concevoir dans la 
durée ces formes de tutelle ou quasi-tutelle internationale et non avec des 
termes de trois ou cinq ans comme dans les mandats des Nations unies. La 
formule préconisée n’implique pas une complète négation ou suspension 
de souveraineté : plutôt qu’un transfert de souveraineté à une puissance 
extérieure, il faut envisager, écrivent les deux auteurs, que l’État concerné 
« soit intégré dans et contrôlé par [embedded in and monitored by] des 
organisations internationales ».

Je ne discuterai pas sur un plan général cette idée d’un new trusteeship, 
mais relèverai seulement, comme le souligne d’ailleurs Ellis, que l’on voit 
mal comment elle pourrait s’appliquer à la RDC, non seulement en raison de 
la dimension, de la diversité, de la complexité de ce pays, mais aussi parce 
que « trop d’acteurs extérieurs intéressés » y sont impliqués. 

Pierre Englebert (2009 : chapitre de conclusions) a envisagé diverses 
pistes pour lever ou desserrer la contrainte constituée par la norme de la 
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souveraineté nationale5. Parce qu’on peut leur objecter leur caractère 
irréaliste, il qualifie ses propositions de « rational policy fantasies ». Les 
deux premières reposent sur l’idée d’une abrogation au moins temporaire 
de la reconnaissance internationale d’États dont la souveraineté interne ne 
s’exerce que sur un mode prédateur et destructeur. Je ne m’arrêterai qu’à 
la troisième, moins radicale : « maintenir le statut souverain des États 
africains postcoloniaux, tout en reconnaissant à des groupes ou à des régions 
le pouvoir de développer leurs propres institutions, de telle sorte qu’ils 
puissent administrer leurs propres affaires en jouissant d’une autonomie plus 
ou moins complète par rapport au centre politique ». Il s’agirait donc de 
parvenir à une forme de partage de souveraineté entre les acteurs étatiques 
et des organisations non gouvernementales ou des organes constitués au 
niveau d’un territoire particulier, celui par exemple d’une province ou d’une 
collectivité locale. Cette proposition introduit ainsi à mon second thème 
de discussion : la question de la pertinence d’une démarche internationale 
privilégiant les partenaires politiques étatiques et axée sur la réforme des 
institutions centrales. 

2. La démarche de reconstruction « par le haut »  
et sa contestation

On a rappelé au début de cet article le changement de problématique en 
matière de coopération internationale, qui s’est opéré à partir du tournant des 
années quatre-vingt du siècle dernier. L’accent a été mis sur la réforme de 
l’État et du régime politique plutôt que sur le développement économique. 
La question cruciale est désormais celle du « state building » dans des États 
« faillis » (failed) ou « effondrés » (collapsed). L’organisation d’élections est 
au cœur des nouveaux dispositifs d’intervention. Le libre choix des dirigeants 
est vu comme la condition nécessaire (et que l’on voudrait suffisante) de la 
(re)construction d’un État de droit pratiquant la « bonne gouvernance ».  

C’est la démarche qui a été suivie en RDC. Il s’est agi, à travers un processus 
de transition, de rendre possibles des élections fiables et significatives, en 
rétablissant des conditions de sécurité dans le pays, en obtenant le consensus 
de leaders politico-militaires ennemis, en remettant l’État sur ses rails par la 
relance d’activités productives génératrices de ressources budgétaires et par 
la réhabilitation minimale de ses capacités en matière d’administration et de 
maintien de l’ordre.

5 On trouvera un compte rendu de cet ouvrage dans le premier volume de Conjonctures 
congolaises (de Villers 2012b).
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Séverine Autesserre procède à l’analyse critique de cette démarche en 
montrant ses liens avec une « peacekeeping culture » produite dans le champ 
institutionnel et organisationnel des opérations de maintien de la paix et du 
système des Nations unies (Autesserre 2010). Du fait de leur socialisation et 
de leur formation, les « international peacebuilders » partagent un ensemble 
de principes, règles et rituels d’action. Tenus au respect des souverainetés, ils 
conçoivent leur rôle comme celui de médiateurs dans les conflits entre leaders 
nationaux et ceux des différents pays impliqués dans la crise congolaise. 
Adhérant à la forme de philosophie politique que des auteurs qualifient de 
« liberal peace », ils visent à la création d’une démocratie libérale basée 
sur les procédures électorales et le marché concurrentiel. Voulant à tout 
prix réaliser leur principal objectif et dans un délai raisonnable, les acteurs 
internationaux considéreront qu’avec la signature de l’Accord de paix de la 
fin 2002 entre les principaux protagonistes, en dépit de la persistance ou du 
surgissement de multiples conflits armés, le Congo est entré dans une période 
« post-conflit » rendant possible l’organisation d’élections générales. 

Des analystes soulèvent fréquemment la question de la négligence ou de 
l’insuffisante prise en compte dans les interventions internationales du rôle 
que jouent et pourraient jouer la « société civile » et les acteurs locaux. Mais 
c’est Séverine Autesserre qui a systématiquement développé une approche 
critique des stratégies de type top-down, en esquissant une politique 
alternative. 

L’auteure conteste le label « pays post-conflit » attribué à la RDC depuis 
2003. Le pays n’a pas été pacifié ; il reste en proie, surtout dans sa vaste partie 
orientale, à des conflits et des déchaînements de violence qui empêchent ou 
minent toute entreprise de reconstruction. Or la démarche top-down ne peut 
venir à bout de cette conflictualité, parce que celle-ci a des racines locales : 
c’est dans l’histoire des terroirs et des rapports entre les communautés qui 
les habitent que se trouve la source de conflits pour la terre, pour le pouvoir 
coutumier ou moderne, pour les ressources minérales ou forestières. Des 
conflits qui ne cessent de rebondir et de se propager.

Bien sûr, Autesserre ne soutient pas que les facteurs locaux d’explication 
seraient les seuls à prendre en compte, ni même qu’ils seraient de façon 
générale prépondérants. Il faut, souligne-t-elle, analyser les interactions 
entre la violence d’« en bas » (bottom up) et la manipulation (top down) des 
conflits intercommunautaires par les acteurs du pouvoir central et par des 
États de la région. Ce qu’elle veut faire entendre, c’est que « les agendas 
locaux non seulement sont distincts des motivations nationales et régionales, 
mais parfois aussi prennent le pas sur les clivages provoqués par des facteurs 
nationaux ou régionaux » (Autesserre 2010 : 144). Ce constat, valable pour 
les années de guerre (1998-2002), le serait encore plus pour la période 
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charnière de la dernière transition (2003-2006). C’est avec la fin de ce que 
l’on a appelé la « grande guerre africaine » que les tensions locales auraient 
pris une importance « particulièrement significative » (Autesserre 2010 : 
129) : si l’on peut estimer qu’au Nord-Kivu les conflictualités d’« en haut » 
ont continué à exercer autant d’influence que celles « d’en bas », dans les 
autres régions fortement troublées, au Sud-Kivu, en Ituri, au Nord-Katanga, 
ce sont les tensions du second type, les « grassroots agendas », qui auraient 
contribué de la manière la plus décisive à engendrer la violence (Autesserre 
2010 : 158).  

Autesserre s’emploie au long de son ouvrage à démontrer l’insuffisante 
implication de la communauté internationale dans la prévention et la 
résolution des conflits locaux, et à en analyser les mauvaises justifications 
et les vraies raisons. Elle plaide pour une approche qui, certes, ne remettrait 
pas en question la nécessité des interventions visant les hautes sphères de la 
politique, mais qui associerait à celles-ci des actions d’envergure portant sur 
les foyers locaux de la violence (Autesserre 2010 : entre autres 8 ; 14). 

Comme nombre de lecteurs sans doute, parmi ceux en particulier qui 
participent aux opérations de « maintien de la paix », Jason Stearns a reproché 
à Séverine Autesserre de surestimer le rôle et l’autonomie des scènes locales. 
Elle lui a répondu qu’il déformait sa pensée, puisqu’elle appelle dans 
son livre à suivre les deux fils de l’explication, qu’elle y souligne même 
l’importance, en certains cas prépondérante, de l’action des acteurs liés à la 
sphère étatique6. 

Sans doute, mais il reste que dans son analyse générale des causes des 
conflits et de la manière de les maîtriser elle tend à conférer le même poids 
aux deux ordres de facteurs, alors que l’on peut soutenir avec Stearns qu’il 
est nécessaire de les hiérarchiser pour rendre compte d’évolutions capitales. 

Stearns souligne ainsi à propos de la période 2003-2006 qu’elle s’est 
caractérisée par un surgissement de conflits armés de natures diverses, mais 
qu’un acteur n’y a pas moins joué un rôle crucial, le Congrès national pour la 
Défense du Peuple (CNDP) du général Nkunda. Or ce mouvement n’est pas 
le produit de conflits intercommunautaires pour le contrôle d’un terroir ou de 
ressources, mais il s’inscrit dans des métastases de la guerre de 1998. Pour 
le dire en une phrase, il a été créé et animé par des éléments de l’ancienne 
rébellion du RCD-Goma se considérant marginalisés et menacés dans le 
cadre du régime de la transition (de villers 2009a ; 2012a).

Aujourd’hui, depuis avril 2012, ce sont cette fois des métastases du CNDP 
qui, avec des complicités et des soutiens rwandais, ont ré-enflammé la région. 
Dans la genèse de cette dernière crise (International Crisis Group 2012), le 

6 La discussion s’est déroulée sur le site créé par Jason Stearns : Congo Siassa. Voir les articles 
des 26 juin et 15 juillet 2012, sous le titre : « So how do we help the Eastern Congo ? ». 
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Gouvernement de Joseph Kabila a joué un rôle majeur. Cherchant à restaurer 
une crédibilité nationale et internationale fortement affectée par le scrutin 
contesté de 2011, il s’est livré à des démonstrations d’autorité et de force 
qui dans l’état de l’armée congolaise ne pouvaient que se retourner contre 
lui. Illustrant l’incapacité des autorités centrales à gérer des conflits qu’elles 
contribuent à provoquer, cet exemple tend à donner raison à un « faiseur de 
paix » (peacebuilder) interviewé par Autesserre : justifiant la démarche suivie 
par les Nations unies, il objectait en effet à son interlocutrice que « tous les 
efforts que l’on [peut] déployer à la base seront toujours compromis par les 
problèmes qui existent au sommet [de l’État] » (Autesserre 2010 : 93). 

Des chercheurs qui ont conduit diverses enquêtes de terrain au Congo 
oriental rejoignent cette ligne d’analyse, quand ils observent que la 
communauté internationale doit s’attaquer avant tout à ce qui constitue 
« l’obstacle fondamental à la paix en RDC, un mode violent et privatisé 
de gouvernance des biens publics et des ressources » (Vlassenroot & 
Raeymaekers 2009 : 484).   

Autesserre clôture son ouvrage par des « recommandations politiques ». 
Elle réfléchit à un mode d’action internationale qui pacifierait les sociétés 
locales en y améliorant la cohabitation des communautés et les conditions de 
vie (Autesserre 2010 : 261-272). Comme d’autres critiques des opérations de 
maintien de la paix, elle prône un engagement sur une longue période, l’octroi 
d’un mandat « musclé » à la force de paix, des procédures de financement 
souples et rapides. Elle est plus novatrice quand elle plaide pour la mise 
en place d’organes spécialisés dans la gestion des problématiques locales. 
Ceux-ci donneraient une certaine priorité à l’engagement d’experts ayant 
un profil d’anthropologues, et devraient bénéficier d’un renforcement de la 
recherche universitaire consacrée à la compréhension des violences sociales. 
Last but not least, Autesserre appelle à s’appuyer sur des acteurs locaux et 
des ONG congolaises, et à leur donner le contrôle des actions « quand cela 
s’avère possible ».  

Ces recommandations paraissent dans leur principe pertinentes, mais on 
peut se demander si et comment elles pourraient être mises en œuvre à une 
échelle et avec une efficacité telles qu’elles feraient vraiment la différence, 
qu’elles permettraient de désamorcer les conflictualités « d’en bas ».   

La recommandation que je relevais en dernier est essentielle. Sans 
l’implication et la responsabilisation d’acteurs congolais, on ne peut espérer 
un changement substantiel des dynamiques sociales et politiques. Or les 
espoirs que l’on avait mis au Congo et ailleurs dans les vertus de la « société 
civile » sont aujourd’hui quelque peu retombés. On s’est rendu compte que 
les ONG, les Églises, les syndicats… n’échappent pas en règle générale à 
la logique patrimoniale et clientéliste qui régit le système sociopolitique. 
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Deux chercheurs, ayant une grande connaissance de la vie associative au 
Kivu, écrivent : « Les organisations qui répondent à de réels besoins, qui 
sont inventives, non corrompues, et qui restent indépendantes de quelque 
mouvance politique sont extrêmement rares » (Vlassenroot & Romkema 
2007 : 15). On pourra estimer ce constat excessivement sévère, mais il 
faut le situer dans le cadre d’une analyse qui permet de comprendre (sans 
jugement moral) les dérives du mouvement associatif, et qui veut montrer 
que subsistent la possibilité et la nécessité d’appuyer et renforcer certaines 
initiatives locales. 

Le fait que les élections provinciales et locales, qui dans le calendrier 
initial de la transition, devaient se dérouler en premier, n’aient pas eu lieu 
en 2006 et aient encore été reportées lors du scrutin de 2011, contribue à 
rendre difficile la recherche de partenaires locaux responsables sur lesquels 
s’appuyer. En l’absence d’autorités choisies et légitimées par des élections, 
la nécessité, soulignée par Vlassenroot et Romkema, « de prendre en compte 
les diverses structures de gouvernance informelles qui se sont développées 
au niveau local » (idem : 8) s’impose avec encore plus de force. 

La tâche que Séverine Autesserre voudrait confier à la communauté 
internationale apparaît donc d’une extrême complexité et difficulté. Des 
foyers de tension et de violence multiples alimentent les conflits armés, et 
cette conflictualité ne cesse de rebondir selon des configurations toujours 
transformées du fait de l’intervention d’acteurs étrangers aux arènes locales 
et de l’opportunisme des chefs de milice et seigneurs de guerre. On ne voit 
pas comment la lourde machinerie des opérations de maintien de la paix 
pourrait remplir la mission qu’Autesserre lui assigne. D’autant qu’il y a 
encore cette question insuffisamment soulignée dans son ouvrage : redoublant 
le phénomène des malentendus provoqués par des différences culturelles, le 
statut, la rémunération, les conditions de vie du personnel des organisations 
internationales l’éloignent des populations, en même temps qu’ils provoquent 
des réactions d’hostilité de la part de celles-ci.  

Certes, en tenant compte de propositions de réforme comme celles qu’elle 
préconise, une politique « par le bas » de prévention et d’apaisement des conflits 
pourrait se révéler dans nombre de situations efficace, mais d’une efficacité 
relative, fragile, progressive. Or il s’agit de prendre de vitesse des dynamiques 
conflictuelles aux évolutions brusques et imprévisibles, qui produisent des 
effets boule de neige. Pour empêcher le phénomène d’emballement et de 
contagion des conflits, la primauté conférée à la gouvernance étatique, à la 
réforme des forces armées et de police, à la question des relations entre les 
États de la région, paraît bien continuer à s’imposer. 
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3. L’économie politique de la Banque mondiale

On peut distinguer trois grandes phases dans les politiques de coopération 
avec l’Afrique. La Banque mondiale caractérise ainsi celle qui correspond aux 
premières décennies des indépendances : « […] généralement avec le soutien 
plein et entier des bailleurs de fonds, [les dirigeants africains] élaborèrent 
des plans quinquennaux détaillés, investirent dans de vastes industries de 
base gérées par l’État, et adoptèrent d’innombrables réglementations […] » 
(Banque mondiale 1989). Ce « développementalisme » volontariste et étatiste 
ayant produit les effets souvent désastreux que l’on sait, la Banque, dans 
les années quatre-vingt, prendra les rênes de la coopération internationale 
pour faire prévaloir une politique d’« ajustement structurel » visant au 
rétablissement des grands équilibres macro-économiques par des mesures de 
libéralisation des marchés et de privatisation. Il s’agissait alors de restreindre 
le rôle de l’État plutôt que de s’employer à le réformer. Mais, dans le rapport 
cité ci-dessus, dès la fin de la décennie donc, les services d’étude de la 
Banque font le constat que ce qui explique le plus fondamentalement la crise 
persistante des sociétés africaines et les effets jugés souvent décevants de 
l’ajustement, est « la dégradation de la qualité du gouvernement ». Ce dont 
l’Afrique a besoin, « ce n’est pas de moins d’État, mais d’un gouvernement 
plus efficace […] ». 

La troisième phase sera dès lors celle du changement de problématique 
évoqué au début de cet article. Les démocraties occidentales, dont la 
fin de la guerre froide a libéré le champ d’action, exercent des pressions 
et interviennent en vue de faire prévaloir des réformes institutionnelles 
et politiques. La Banque mondiale introduit en 1992 la thématique de la 
« bonne gouvernance ». Elle va redéfinir la place de l’État en même temps 
que réorienter la politique de l’ajustement. L’État sera désormais appelé à 
jouer un rôle « essentiel », « complémentaire à celui des marchés » : un 
cadre institutionnel propice à l’économie de marché doit être mis en place ; 
le gouvernement, par le contenu mais aussi la « prédictibilité de ses règles 
et politiques, et la cohérence (consistency) de leur mise en œuvre », doit être 
rendu « crédible », et attirer ainsi les investisseurs privés (Banque mondiale 
1997). Quant à l’ajustement structurel, il est maintenant défini comme 
« l’indispensable première étape sur la  voie qui mène à une croissance 
économique soutenable de nature à faire reculer la pauvreté » (Banque 
mondiale 1994). 

Les objectifs mis en avant sont l’« équité » du développement et la réduction 
de la pauvreté. L’idée que la croissance y conduirait automatiquement (le 
modèle trickle down) est remise en cause. Un rapport récent de la Banque 
concernant la RDC reconnaît que « la croissance économique à elle seule 
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ne se traduira pas nécessairement par une amélioration des conditions de vie 
pour la majorité de la population » (Banque mondiale 2007). 

Ce même rapport formule ainsi l’objectif général du groupe de la Banque 
mondiale pour la période 2008-2011 : « Poser les bases d’un effort de lutte 
contre la pauvreté à moyen terme en mettant un accent particulier sur la 
gouvernance et la croissance partagée. » C’est l’aveu implicite que la 
politique « pro-pauvre » qui aurait dû être engagée par le Gouvernement 
depuis plusieurs années, en contrepartie de la mise en œuvre des mesures 
d’allégement de la dette, ne s’est jusque-là que peu concrétisée (voir Marysse 
et al. 2012). Les « bases » de cette politique, est-il reconnu, restent à « poser ». 

Au-delà du discours, on doit se demander si dans la pratique les orientations 
de la Banque ont réellement changé. Selon Joseph Stiglitz, qui fut son 
économiste en chef, les institutions financières internationales ont certes 
cessé de se réclamer du modèle trickle down, mais l’idée que la croissance 
aurait automatiquement des retombées bénéficiant progressivement à tout le 
corps social reste chez elles « bien vivante » ; elles continuent, écrit-il, « à 
se focaliser sur la croissance, tout en mentionnant des problèmes comme 
l’éducation des femmes et la santé » (Stiglitz 2002 : 116).  

Avec l’imprimatur de la Banque, les auteurs de l’étude de 1989, De 
la crise à une croissance durable, avaient cependant cherché à repenser 
audacieusement la démarche du développement en concevant une croissance 
par le bas qui viendrait renforcer en même temps que corriger celle reposant 
sur le recours aux grands investisseurs privés. Il s’agissait de poursuivre 
dans la voie de désétatisation, de libéralisation engagée avec les politiques 
d’ajustement structurel, mais en soutenant l’initiative privée à tous les 
niveaux de la société. L’étude appelait à impliquer résolument les ONG et 
aussi l’économie « non structurée », en entendant par là l’économie des petites 
et micro activités. Tout en relevant les limites de cette économie informelle, 
elle faisait un éloge appuyé de ses vertus : elle soulignait sa contribution 
« substantielle à l’emploi et à la productivité », ses capacités d’adaptation à 
l’évolution de la demande populaire, l’efficacité sociale et économique que 
lui conférerait son ancrage dans « des valeurs et des traditions locales ». 
Elle voyait dans le secteur non structuré une potentielle « pépinière de chefs 
d’entreprise », et esquissait une politique qui permettrait « la transformation 
des entreprises non structurées en PME » (Banque mondiale 1989 : en 
particulier 5 ; 135 ; 165 ; 167).  

Mais, alors que le rôle et le dynamisme d’une économie populaire 
sont particulièrement grands en RDC7, la Banque mondiale, depuis son 
réengagement dans ce pays, ne lui fait guère de place dans son programme, 

7 Voir les données et les analyses de Hugues Leclercq au chapitre 3 d’une étude non publiée mais 
disponible en ligne (Groupe d’expertise congolaise de Belgique 2001). 
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et ne poursuit aucunement par son action la voie de cette croissance par le 
bas qui avait pu être prônée.  

Au Congo et ailleurs, l’axe réel de sa stratégie, comme de celle du FMI, 
est le rétablissement des conditions de fonctionnement du capitalisme libéral 
dans sa forme occidentale « canonique ». Les critères par lesquels elle 
définit la « bonne gouvernance » (responsabilisation des gouvernements et 
administrations, transparence des décisions et procédures, respect de la loi et 
de la propriété dans un État fondé sur le droit) (Banque mondiale 1992), qui 
évitent une référence directe à la notion de démocratie8, relèvent du modèle 
de l’État « rationnel-légal » que Max Weber associait au développement du 
capitalisme occidental. La prédictibilité que permet l’établissement d’un 
régime de droit est, aux yeux du sociologue comme dans le modèle de la 
bonne gouvernance, une condition essentielle de l’essor du capitalisme dans 
sa forme moderne « rationnelle ». « L’exploitation économique capitaliste, 
écrivait Weber, doit, pour connaître une gestion rationnelle, pouvoir 
compter sur le fait qu’elle est l’objet d’une justice et d’une administration 
supputables » (Weber 1981 : 297). 

La Banque mondiale qui, dans le domaine de la gouvernance, entend 
exercer un leadership n’a pas réussi à acclimater son modèle en RDC. Cela 
n’a pas empêché cependant que l’un des objectifs majeurs qu’elle avait 
fixés ait été réalisé : le rétablissement dans le secteur minier des niveaux 
de production « d’avant-guerre » (Banque mondiale 2007). On se reportera 
pour cette question à un autre article de ce volume, celui de Stefaan Marysse 
et Claudine Tshimanga. Il montre que dans deux secteurs fondamentaux 
de l’économie minière, les secteurs du cuivre et du cobalt, des niveaux de 
production dépassant les niveaux records des années soixante-dix et quatre-
vingt du siècle dernier ont été atteints en 2011. 

Mais la Banque mondiale, en même temps qu’elle visait au redressement 
de la production, entendait « améliorer la gestion des flux de recettes » 
engendrés par l’exploitation minière. Or, à cet égard, pour reprendre encore 
une fois le jugement qu’elle formulait à propos d’une question du même ordre, 
les choses laissent « totalement à désirer ». Marysse et Tshimanga estiment 
que, si l’État percevait les taxes conformément au taux légal d’imposition, les 
recettes qu’il tire de l’exploitation minière devraient au minimum doubler. 
En outre, tout indique que la Gécamines est très loin de prélever sa part dans 
les profits réalisés par les entreprises étrangères avec lesquelles elle a conclu 
un accord de partenariat lui conférant une participation minoritaire. Il y a 
donc, à ce double titre, un « énorme manque à gagner pour le Trésor public, 

8 Gunnar Hyden, un auteur qui a influencé l’approche de la Banque mondiale, établit la différence 
entre l’impératif de la bonne gouvernance et celui de la démocratisation (Hyden 1992).
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au profit très certainement des responsables des services de perception et des 
opérateurs politiques ».  

Considérations finales

La dernière question que j’évoquais est donc celle du détournement 
d’une grande partie de la rente minière. Elle ne renvoie pas à de simples 
dysfonctionnements liés à la corruption d’acteurs particuliers, mais à la nature 
du système politique. Dans leur volonté d’instaurer une bonne gouvernance 
et la démocratie, les acteurs internationaux se heurtent fondamentalement 
aux caractéristiques d’un système dont les structures formelles, officielles, 
les seules avec lesquelles ils sont habilités à traiter, restent peu opérantes. 
Les décisions et les pratiques réelles continuent dans une large mesure à 
s’effectuer dans la sphère de l’informel régie par une logique patrimoniale et 
les réseaux du clientélisme. 

L’introduction des élections pluralistes a substitué au régime à parti 
unique dominé par un autocrate, qui fut celui de Mobutu et que Laurent 
Désiré Kabila a tenté à sa manière de restaurer, un régime de « clientélisme 
compétitif » (Khan 2012). Celui-ci a la vertu d’ouvrir un jeu politique que 
le despotisme étouffait, mais il institue, et c’est particulièrement vrai dans 
le contexte congolais, un pouvoir fragile, menacé dans toutes ses positions, 
qui n’a pour horizon que le court terme et réagit de manière opportuniste aux 
situations et défis qu’il a à affronter. Le modèle de la bonne gouvernance lui 
reste donc étranger. 

Rappelons la célèbre formule de Michel Crozier : « On ne change pas la 
société par décret » ; elle est évidemment encore plus pertinente quand ces 
décrets sont ceux de puissances étrangères. Si elles ne viennent pas à l’appui 
de dynamiques internes de changement, les interventions internationales 
sont impuissantes à transformer un ordre social et politique qui est le produit 
d’évolutions historiques au long cours. Or on ne voit pas aujourd’hui quels 
mouvements sociaux, quelles forces politiques pourraient faire advenir en 
RDC un système institutionnel qui rompe radicalement avec la logique 
patrimoniale-clientéliste. 

Cependant, si une rupture révolutionnaire n’est pas envisageable dans 
un futur prévisible, des évolutions « positives » s’observent, comme celles 
qui rendent peu probable le rétablissement du despotisme ou celles qui 
permettent, en dépit des détournements, un fort accroissement des recettes 
budgétaires (Marysse et al. 2012). Les partenaires extérieurs peuvent 
continuer à contribuer à de telles évolutions.  

On ne peut miser sur une réorientation radicale des interventions de la 
communauté internationale qui irait dans le sens d’une mise sous tutelle 
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effective du pays ou d’une démarche de « reconstruction par le bas ». Mais 
on peut envisager des réformes accroissant l’efficacité de ces interventions, 
par cette meilleure coordination des actions dont divers observateurs 
soulignent la nécessité, et par l’adoption d’une approche peut-être moins 
ambitieuse et plus réaliste. Je ne m’avancerai pas beaucoup dans la voie des 
« recommandations », étant de ceux qui maintiennent la distinction entre 
l’optique du chercheur et celle de l’homme d’action, mais je crois qu’il 
faut réfléchir à une démarche qui se fixerait, plutôt que des objectifs macro-
politiques inaccessibles, des tâches mieux circonscrites pour lesquelles les 
acteurs internationaux disposent de réelles capacités d’action et d’influence. 
C’est sans doute particulièrement vrai en matière économique, en ce qui 
concerne la restauration des capacités de production et des infrastructures, 
mais aussi la réglementation et le contrôle des investissements étrangers et 
des flux financiers qu’ils génèrent. C’est également vrai dans le domaine 
de la sécurité où un renforcement du mandat de la force des Nations unies 
devrait pouvoir être obtenu.  

Et, si l’on ne peut espérer que les grandes et lourdes bureaucraties 
internationales soient mises en mesure de prévenir, arbitrer, résoudre les 
conflits sans cesse réanimés ou renouvelés qui déchirent la société de bas 
en haut comme de haut en bas, des réformes comme celles que proposent 
Séverine Autesserre et divers auteurs peuvent inspirer de nouveaux modes 
d’action contribuant aux dynamiques d’apaisement et de reconstruction des 
liens sociaux, qui habitent aussi la société congolaise.   
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